
LES RÈGLES DE COMPTAGE DES MOTS

On appelle mot toute unité typographique limitée par deux blancs, par deux signes
typographiques, par un signe typographique et un blanc ou l’inverse.

Le(s) titre(s) ne compte(nt) pas dans le nombre de mots.

La référence à une partie ne compte pas (…….(I)…….).

Les références aux auteurs et aux textes cités sont comptabilisées (exemple : « doc
1 »,
« doc 2 »…).

Les noms propres sont comptabilisés comme un mot :
– Napoléon → 1 mot
– Victor Hugo → 1 mot
– Valery Giscard d’Estaing → 1 mot
– Lionel Jospin → 1 mot

Les mots contractés ou autres voyelles élidées comptent pour un mot :
– L’abeille → 2 mots
– Il n’aime pas les contractions de texte → 8 mots
– J’ai mange → 3 mots
– C’est faux → 3 mots

Les contractions de mots valent le(s) mot(s) entier(s) :
– ex (exemple) → 1 mot
– etc (et cetera) → 2 mots

Les lettres euphoniques ne sont pas considérées comme des mots :
– va-t-on → 2 mots
– A-t-il faim ? → 3 mots

Les mots composés  comptent pour 2 mots à partir  du moment où chacun des
mots pris
séparément a un sens :
– Cerf-volant → 2 mots
– C’est-a-dire → 4 mots
– Socio-économique → 1 mot (car socio n’existe pas seul)
– Spatio-temporels → 1 mot (car spatio n’existe pas seul)
– Aujourd’hui → 1 mot
– Outre-mer → 2 mots
– Sainte-Geneviève → 2 mots
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Les sigles comptent pour 1 mot :
– ONU → 1 mot
– BCE → 1 mot

Les siècles comptent pour 2 mots :
– XVIIIeme  siecle → 2 mots

Les années peuvent être écrites en chiffres et ne comptent que pour 1 mot :
– 2008 → 1 mot

Les dates comptent pour 3 mots :
– 12 octobre 2010 → 3 mots
– 12/10/10 → 3 mots

Les autres nombres doivent être écrits en lettres et chaque mot compte :
– En 1789 a eu lieu la Révolution Française → 8 mots
– Il a parcouru trois cent vingt kilomètres → 7 mots (s’ils sont quand même écrits
en chiffres,
ils compteront pour le nombre de mots prévu : 320 km → 4 mots)

Les pourcentages et les fractions  peuvent être écrits en chiffres mais comptent
pour 2
mots :
– 20% → 2 mots (1 pour  20  et 1 pour  % )≪ 20 ≫ et 1 pour ≪ % ≫) ≫ et 1 pour ≪ % ≫) ≪ 20 ≫ et 1 pour ≪ % ≫) ≫ et 1 pour ≪ % ≫)
– 1/3 → 2 mots

Les signes de ponctuation ne comptent pas :
– Hier, il est allé à la plage. → 7 mots (la virgule et le point ne comptent pas)

Les pays comptent pour 1 mot :
– Moyen-Orient → 1 mot
– États-Unis → 1 mot

Pour les noms d’entreprises, chaque mot compte :
– Baby loup (crèche) → 2 mots
– Les lampes berger → 3 mots
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